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« La place est toute simple : une 
rangée d’arbres et un sol stabilisé 
sur lequel on peut tout faire : la 
fête du bourg, la brocante, le 
marché, jouer aux boules ou au 
foot et …se garer » «Avant, la place était un parking en bitume, 

c’était un lieu mort il ne s’y passait plus rien »

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Offrir un espace à vivre de qualité
La place : un lieu unique des usages 
multiples

Lorsque l’on aménage 
une place il faut toujours 
prendre en compte 
toutes les fonctions 
quelle peut  accueillir : 
des évènements 
ponctuels (fête annuelle, 
brocante, marché…), 
des usages de loisir 
(pétanque, foot…).

Son aménagement doit 
favoriser la mixité des 
usages afin 
d’encourager les gens à 
se rencontrer. Les mails 
anciens offraient ainsi 
une polyvalence 
d’utilisation dans un 
même lieu dont nous 
pourrions nous inspirer 
pour les aménagements 
actuels.

Des usages multiples :
Le stationnement
Le jeu de boules
Les déplacements
La terrasse du café
Le marché
La fête du village
Le foot des enfants...

Un lieu unique avec :

Un traitement de sol simple
Un mail d'arbres
Un espace à l'ombre
Un espace au soleil

La place

Le mail
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Révéler l'identité du bourg 
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 « Ne pas abuser du fleurissement : ça 
coûte cher et ce n'est pas avec des 
géraniums que l'on va améliorer l'entrée 
par la zone artisanale : des arbres 
semblent plus adaptés à l'échelle du bâti »

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Certains lieux sont 
stratégiques et nécessitent  
une attention particulière : 
entrée de bourg,  point de 
vue, place, bord de rivière… 
Bien regarder sa commune 
permet de comprendre ce 
qui en fait l’intérêt, la 
spécificité et ainsi de le 
mettre en valeur. 

« L’entrée du bourg est comme 
l’entrée de la  maison , elle donne la 
première impression : il faut la 
soigner, on ne peut pas y faire 
n’importe quoi  »

Mettre en valeur les lieux stratégiques 
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Prolonger l'espace public par les sentiers

Découvrir le bourg par les chemins de 
promenade

« Ce que j’ aime ici c’est le 
chemin qui fait le tour du 
bourg, il est resté simple, en 
terre, sauf au nord où il se 
transforme petit à petit en 
rue tout en gardant l’esprit 
rural »

Contact  DDE 28  : Service Aménagement et Urbanisme  -  Bureau Urbanisme et Stratégie    
 bus28@developpement-durable.gouv.fr

Le tour du village : une 
future rue si le village 
s'agrandit 

Le tour de village : une 
promenade pour les 
habitants

Le tour de village : les 
engins agricoles évitent le 
centre bourg

Le tour de village : un lieu 
public, une liaison entre le 
bourg et la campagne

Les chemins   sont des 
espaces publics qui 
complètent et prolongent 
les places et rues du 
centre. 
Ce qui est agréable dans 
une petite commune, 
c'est de pouvoir passer 
facilement  du coeur de 
bourg à la campagne 
environnante par des 
chemins  variés. 
Il est important, de 
préserver ou de créer  
ces cheminements lors 
de futurs projets 
d'aménagement ou 
d'extension urbaine.



URBANISME ET DEVELOPPEMENT DURABLE
Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Apprécier le cadre de vie rural  

Choisir de vivre dans un bourg 
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Vivre dans un 
bourg rural c'est  
bénéficier d'un 
cadre plus calme 
où le piéton et la 
convivialité ont 
toute leur place. A  
l'écart des 
principaux axes de 
circulation , un 
trafic automobile 
réduit permet un 
aménagement 
simples des rues.

Un aménagement 
nouveau peut 
permettre de 
retrouver toute une 
variété d'espaces 
publics dont la 
présence participe 
au charme du 
bourg : venelle, 
passage, ruelle, 
place.....

 « En passant par la ruelle, on 
peut discuter avec les voisins  
qui font leur jardin  »

 «Je passe par la venelle et je 
débouche dans la rue puis sur 
la place : l'ambiance change a 
chaque fois , c'est ce qui me 
plait ici »
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«Dans l'ancien lotissement les rues 
se ressemblent toutes, souvent les 
gens s'y  perdent, dans le nouveau 
quartier, on  retrouve  la diversité 
des rues du bourg»

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Choisir d'aménager simplement

 
Le traitement des espaces 
publics doit être adapté au 
contexte. Trop souvent la rue 
de lotissement est aménagée 
de façon standard. Pourtant 
son profil  peut varier suivant 
qu'elle est simple desserte,  
voie passagère, voie 
secondaire ou principale.

Elle permet également selon 
son implantation de valoriser 
une perspective ou mettre en 
valeur un bâtiment qui devient 
élément de repère dans le 
bourg. 
 

Adapter chaque projet au contexte 

 « Dans la petite rue sans 
trottoir, on marche sur la 
chaussée  accompagnée d'une 
bordure  d'iris qui longe  les 
clôtures  et façades »

Rue principale 
Fréquentation importante
Circulations séparées

Rue secondaire
Fréquentation modérée / faible
Circulations partagées

Ruelle
Fréquentation  rare
Circulations partagées avec  
priorité piéton et vélo

Traitement végétal
adapté

Trottoir nécessaire 
pour la sécurité

Présence de trottoir 
facultative

Accotements en 
herbe Ambiance 

végétale 
incitant à la 
promenade

5 à 6 m

4 à 5 m
2 à 4 m

Exemples de traitement
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Cheminer où?  Stationner où ? 
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Il est devenu quasi systématique 
de réaliser des trottoirs dans 
toute nouvelle rue.
Créer un trottoir coûte cher. Il 
n'est utile que s'il joue un rôle  
de sécurisation des piétons. 
Parfois il ne sert qu'au 
stationnement. Sa fonction 
souvent détournée doit nous 
interroger sur la place de la 
voiture et nécessite de trouver 
des solutions alternatives. Par 
ailleurs, divers traitements 
(gazon , calcaire..) permettent de 
minimiser l'imperméabilisation  
des surfaces. 

« Le trottoir est couvert de 
mousse, jamais personne n'y 
marche. Il sert principalement 
à garer les voitures »

Créer un trottoir, pour qui et pour quoi ? 

 « On  pensait aménager des trottoirs 
dans cette rue. Avec le maire on a passé 
une heure à discuter sur place sans voir 
une voiture : la question était réglée » 

Stationner sur les parcelles
La bande plantée met en 
valeur la pierre des murs

Le  trottoir est engazonné
et les pieds de murs sont 
fleuris

On peut choisir l'allure de sa rue

2 fils d'eau

Trafic plus marqué

Trafic plus faible

Fil d'eau central

Calcaire, 
sable,revêtement 
drainant

Trottoir enherbé
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

S'inspirer des formes du bâti rural

Retrouver la convivialité du hameau

« Plutôt que de faire une placette de 
retournement étriquée, on a imaginé une cour 
sur laquelle les maisons sont alignées. Cet 
espace partagé sert à tous les riverains pour 
se garer ou pour prendre le soleil »

Le lotissement avec ses  
pavillons isolés n'est pas le 
seul modèle à envisager. Il 
est possible de s'inspirer des 
cours de fermes ou des 
cours communes des 
hameaux pour proposer des 
extensions bâties qui 
s'enracinent dans le paysage 
rural de la commune. On peut 
également s'inspirer des 
longères ou des maisons 
mitoyennes du bourg afin de 
retrouver dans les nouveaux 
quartiers le front bâti qui fait 
le charme de tant de centres 
bourgs.

Contact  DDE 28  : Service Aménagement et Urbanisme  -  Bureau Urbanisme et Stratégie    
 bus28@developpement-durable.gouv.fr

Un standard à  oublier !  

- Par une implantation de maisons en           
  mitoyenneté (esprit de longère)

- Par une implantation du bâti autour d'un            
  espace public  (lieu de vie du hameau)

La cour, un sol 
unique, des 
usages variés 
(stationnement, 
jeu d'enfant...) : 
un lieu convivial

 Redécouvrir l'esprit du hameau...
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Adapter le règlement du P.L.U. pour 
densifier le bourg
Permettre la construction sur des 
petites parcelles
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Bien regarder sa commune 
permet de comprendre ce qui 
en fait l’intérêt, la spécificité et 
ainsi de la mettre en valeur. Le 
centre du bourg comprend bien 
souvent des constructions sur 
des parcelles de petite taille. 
Aujourd’hui la préservation du 
foncier constructible et 
agricole nous demande de 
privilégier un habitat plus 
dense.

 « Pourquoi dans le vieux bourg on 
trouve normal des constructions sur 
des parcelles de 300 m² et que dans 
les nouveaux quartiers on imposerait 
une  norme à  1000 m²»

  Art 5 du règlement du PLU 
          - Caractéristiques des terrains -

S'il n'est pas possible de fixer 
une taille minimum de parcelle , 
il faut remarquer que 
l'imposition de marges par 
rapport aux limites séparatives  
provoque,de fait, une 
augmentation  de superficie.
L'implantation des bâtiments en 
limite permet de réduire cette 
consommation d'espace et  de 
construire sur des parcelles 
plus petites.

 
 « Le lotissement date de 1970, on l’a 
fait sur des parcelles de 1500m². 
Aujourd’hui on souhaite pouvoir le 
densifier, alors on a supprimé une taille 
limite de parcelle dans le règlement»

Parcelles bâties de 300 à 
500m²  dans le bourg

Ce jardin abandonné et ce verger 
devenus constructibles permettront de  
continuer le front bâti
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«Lorsque l’on a voulu densifier 
dans le bourg on s’est rendu 
compte que le PLU ne nous le 
permettait pas, on avait mis trop 
de règles, on a été obligé de le 
réviser »

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Autoriser la construction en limite 
parcellaire

 Art.6 du règlement du PLU 
- Distance par rapport au domaine 

public -

  Art.7 du règlement du PLU
- Distances par rapport aux limites 

séparatives -

Les articles 6 et 7  sont  les 
seuls qui soient obligatoires. 
Les distances  préconisées  
dans ces articles doivent 
permettre une certaine densité 
et assurer une harmonie dans 
les constructions de la rue. 
Les habitations participent 
davantage au paysage urbain 
existant.

Les autres articles facultatifs  
du règlement du PLU (art 8- 
distances par rapport aux 
autres constructions sur la 
parcelle ; art 9 - emprise au sol 
des constructions ; art 14- 
coefficient d’occupation du 
sol) offrent moins d’intérêt 
pour les petites communes 
sauf peut-être pour un quartier 
patrimonial.

Les maisons construisent la rue

Limites de retrait maximum 
définies par les alignements 
du bâti existant

Zones d'implantation 
des façades ou 
pignons de la maison 
ou de son annexe.

Front bâti existant

Encourager la mitoyenneté
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Adapter les volumes à l'architecture du 
bourg
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Art 10 : hauteur des constructions : la règlementation 
des hauteurs des constructions doit se faire en tenant 
compte de la hiérarchie des monuments du bourg 
généralement dominée par la silhouette de l’église. Elle 
doit aussi prendre en compte l’harmonie des bâtiments 
à l’échelle de la rue et l'habilité des constructions 
(volume utile) sans perdre de vue la possibilité de 
densifier.

« Dans  le nouveau quartier, on a  
permis  une hauteur maximale de 9m 
pour permettre aux  habitants d'avoir 
un étage »

Concilier densité et harmonie des 
volumes 

« La prise en compte de la 
silhouette du bourg a permis 
de densifier tout en 
préservant  son cachet »

H
au
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Le gabarit de hauteur des constructions maintient la 
hiérarchie des monuments dans la silhouette du bourg
      

La hauteur maximale de la future 
construction  n'excédera pas de plus de 3m 
celle de la construction principale la plus 
proche et la plus basse

Exemple : 
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Ne pas empêcher toute innovation

« Deux règles  ont suffi pour garder au 
bourg son caractère : les nouvelles  
constructions respectent le sens de 
faîtage et l ’implantation en limite de rue »

Le règlement ne doit pas empêcher 
toute innovation. Il n’est pas fait 
pour instaurer le plagiat de 
l’architecture du XIXème et doit 
permettre de créer aussi le 
patrimoine du XXIème. 
L’expérience montre que la plupart 
des règlements des articles 11 du 
PLU sont trop restrictifs ou 
normatifs. En dehors des secteurs 
patrimoniaux il parait plus simple 
aujourd’hui de ne pas remplir 
l’article 11 du PLU, sachant que de 
toute façon l’article R111-21 du 
code de l’urbanisme qui permet 
d’encadrer l’insertion architecturale 
des nouvelles constructions 
s’applique.

Contact  DDT 28  :  Service  de la Connaissance des Territoires et de la  Prospective
 

    Pôle des Observatoires et des Études    

Réglementer avec souplesse 

Penser au développement durable : 
le règlement doit permettre 
l’évolution technologique exigée 
par le développement durable  et 
donc ne pas empêcher 
systématiquement les panneaux 
solaires, la construction bois….

Différents styles architecturaux peuvent se côtoyer  
moyennant quelques règles de simple composition.

Toute règle doit être justifiée dans le rapport de présentation du PLU
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :
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On a souvent coutume 
de penser l'habitat au 
travers de la maison 
individuelle isolée sur sa 
parcelle.
D'autres types d'habitat 
permettent de valoriser 
de petites parcelles et de 
répondre à des modes 
de vie différents, 
adaptés aux jeunes 
ménages ou aux 
personnes âgées.
Maisons accolées, 
maisons de ville, 
appartements doivent 
être envisagés comme 
des réponses aux 
demandes de logements 
soit au travers de 
réhabilitation ou de 
construction neuve.  

 « Dans la continuité du bourg , avec les 
maisons mitoyennes et les maisons de 
ville  on a créé du neuf , plus harmonieux 
que l'ancien lotissement et ses maisons 
isolées»

 «  Avec l'âge, une petite maison 
avec une cour nous suffit et puis  
on a retrouvé le plaisir de parler 
avec nos voisins    »

Varier les formes architecturales 
Oser un autre type d'habitat

Maison accolée  - Un foyer sur 1 niveau -

Maison de ville  - Un foyer sur 2 niveaux -

Habitat groupé  - 2 foyers sur  2 niveaux -
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 « La baie vitrée  coté rue, ça nous  plaisait 
au début; mais , pour avoir un peu 
d'intimité, on a dû se cacher derrière  une 
haie » 

«Coté rue, on a les pièces de 
service qui demandent moins 
d'ouvertures; coté jardin on a 
mis les pièces à vivre avec de 
grandes baies lumineuses»

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Adapter la maison a son contexte

Une maison a un sens. 
Il y a une façade avant 
sur la rue, une façade 
arrière plus calme, 
une façade ensoleillée 
et une autre a l'ombre. 
Dans une habitation, 
l'agencement des 
pièces dépend de son 
implantation.
Pour les constructions 
standardisées , les 
concepteurs  oublient 
trop souvent de 
réfléchir à cet aspect.

Optimiser son agencement

Côté rue ou coté Nord : pièces 
de service qui nécessitent 
moins d'ouvertures

Côté  jardin 
ou côté sud : 
pièces à vivre 
avec larges 
fenêtres
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Oser l'architecture contemporaine 
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 «   Aujourd'hui les gens viennent la 
prendre en photo , on a fini par 
l'accepter et même à en être fier »

Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

Une maison ce n'est pas 
nécessairement un pavillon avec 
une toiture à deux pentes. 
L'architecture contemporaine 
étonne souvent au premier regard 
parce qu'elle ose des formes 
nouvelles ou des matériaux 
différents. Ce qui importe c'est que 
le dialogue entre la nouvelle 
construction et l'existant soit 
respectueux, que l'on n'ait pas 
l'impression d'un objet de plus, qu'il 
y ait une composition d'ensemble.
Et puis reste au bout du compte 
cette question : dans 100 ans 
comment sera  jugé l'architecture de 
notre époque . Sommes nous 
capable de construire le patrimoine 
architectural de demain.

« Au début, cette maison on 
ne l'a pas comprise, elle nous 
choquait parce qu'elle était 
différente »

Créer le patrimoine du futur
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Les principes du développement durable appliqués aux extensions urbaines :

« Notre rue, par son aspect 
architectural  nous rappelle le vieux 
bourg . On aime s'y promener »

Contact  DDT 28  :  Service  de la Connaissance des Territoires et de la  Prospective
 

    Pôle des Observatoires et des Études   

Adapter la maison à sa parcelle

Implanter correctement  sa maison  

D'un coté a l'autre de la 
rue, l'exposition n'est 
pas la même. Il faut en 
tenir compte lors de 
l'implantation du 
bâtiment et de la 
réalisation de  son 
organisation 
intérieure .
Il vaut parfois mieux ne 
pas imposer un sens 
de faîtage unique mais 
plutôt privilégier 
l'alignement d'au moins 
un pignon ou une 
façade sur la rue . Cela 
permet de laisser 
plusieurs possibilités 
d'implantation tout en 
préservant le front bâti. 

W E
Sens de faîtage Est Ouest
Pièces à vivre au Sud , coté 
jardin 

La possibilité de mettre 
un pignon à l'alignement 
permet de préserver 
l'intimité et de bénéficier 
de l'ensoleillement Est 
ou Ouest 

Rue orientée Est Ouest

La possibilité de mettre un 
pignon à l'alignement permet de 
préserver l'intimité et de 
bénéficier de l'ensoleillement 
Sud côté jardin

Le sens du faitage Nord 
Sud permet de bénéficier 
de l' exposition ouest  coté 
jardin 

Rue orientée Nord Sud N

S


